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Proposition d’élire Vania Alleva au Conseil de banque de la 
Banque nationale suisse 
 

Lors de la séance qu’il a tenue ce jour, le Conseil de banque de la Banque nationale suisse 
(BNS) a décidé de proposer à l’Assemblée générale du 26 avril 2019 l’élection de 
Vania Alleva au Conseil de banque de la BNS pour le reste de la période administrative 2016-
2020. Vania Alleva est vice-présidente de l’Union syndicale suisse et présidente du syndicat 
Unia. 

Cette élection est nécessaire en vue du remplacement de Daniel Lampart, économiste en chef 
et premier secrétaire auprès de l’Union syndicale suisse. Celui-ci quittera en effet le Conseil 
de banque à la fin du mois d’avril 2019 étant donné qu’il aura atteint la durée de mandat 
réglementaire maximale. Elu au sein de cet organe en 2007, il s’est notamment distingué en sa 
qualité de membre et de président du Comité des risques. La Banque nationale remercie 
d’ores et déjà Daniel Lampart de son engagement au sein du Conseil de banque et lui adresse 
ses meilleurs vœux pour l’avenir. 
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